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 – 2 – 61543 Amend. 2  CEI:2005 

AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 23E: Disjoncteurs et appareillage 
similaire pour usage domestique, du comité d'études 23 de la CEI: Petit appareillage. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

23E/588/FDIS 23E/594/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

____________ 
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Tableau 2 

Ajouter ce qui suit: 

Référence Phénomène Conditions environnementales 

T2.6 Perturbations conduites en mode 
commun dans la gamme de fréquence 

inférieure à 150 kHz 

Connexion directe au principal réseau 
basse tension 
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